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Conseil d’administration 06-2024 du 28 novembre 2024

Point « Contrats-cadre de partenariat et avenant a un contrat de
partenariat conclus dans le cadre du fonds de
restructuration des locaux d’activité (FRLA2) »

Délibération n° 2024-28 du 28/11/2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

- Vu les articles L. 1231-1 & L. 1233-6 et R. 1231-1 a D. 1233-30 du code général des collectivités territoriales ;

- VU l'article 194 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif a la gestion budgétaire et comptable
publique ;

- Vu la note de présentation.

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide :

- d‘autoriser la signature du contrat-cadre de partenariat n°1017 avec la SNC VERNON PAPETERIE lui
attribuant une subvention d’'un montant de 1121671 € au titre du fonds de restructuration des
locaux d’activité ;

- dautoriser la signature du contrat-cadre de partenariat n° 1086 avec la SAS COSSERAT lui attribuant
une subvention d’'un montant de 2162521 € au titre du fonds de restructuration des locaux
d’activité ;

- d'autoriser la signature de l'avenant n° 2 au contrat de partenariat n° 416 avec 'ANCT portant le
montant de la subvention attribuée a 2 407 711,75 €.

Fait a Paris, le 28/11/2024

Le président du conseil d’administration

-
Christophe BOUILLON
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